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AMPLIATIONS  :

Aquarium  : 1

DLAJ  / HC  : 1

TPS  : 1

Régie  boutique  : 1

ARRETE  No 2023/51

REL  ATIF  A  L'OCTROI  DE  DONS  OU  GRATUITES  AU  BENEFICE  DE  LA

PROVINCE  SUD

La  présidente  du conseil  d'administration  du syndicat  mixte  « Aquarium  de Nouméa  et

de la province  Sud  »,

Vu  la loi  organique  no 99-209  du 19 mars  1999  relative  à la Nouvelle-Calédonie,

Vu  1aloimodifiéeno99-210du19mars1999re1ativeàlaNouvelle-Ca1édonie,

Vu  les  délibérations  concordantes  de la commission  permanente  du  congrès  de la

Nouvelle-Calédonie  no 11/CP  du 3 mai  2005,  de l'assemblée  de la province  Sud  no 02-

2005/APS  du 15 février  2005  et du conseil  municipal  de la commune  de Nouméa  no

2005/339  du 7 mars 2005, décidant  de constituer  un syndicat  mixte  dénommé

« Aquarium  de Nouméa  et de la Province  Sud  » et en approuvant  les statuts,

Vu  l'arrêté  no 633-SAJ  du 4 juillet  2005 du haut-commissaire  de la République  en

Nouvelle-Calédonie  autorisant  la création  du syndicat  mixte  dénommé  « Aquarium  de

Nouméa  et de la Province  Sud  »,

Vu  1adélibérationno2023/312relativeauxtarifsdel'étab1issement,

ARRETE

Article  ler  :

Dans  le cadre  de la  journée  « Sauvons  nos dugongs  » organisée  par  la province  Sud le

26 novembre  2023,  les dons  suivants  sont  attribués  à la province  Sud :

- 4 places  pour  une  visite  des coulisses,  d'une  valeur  unitaire  de 3000  FCFP  ;

- l place  pour  « Aventure  Tricots  Rayés  » d'une  valeur  unitaire  de 8500  FCFP.

Ces dons  donneront  lieu  à la production  de tickets  valables  un an.

Article  2 :

Le  délai  de recours  contre  le présent  arrêté  auprès  du Tribunal  administratif  de Nouméa

est de deux  mois  à compter  de sa date  de notification.



Ar2023/51

Le Tribunal  Administratif  peut être saisi par l'application  informatique  « Télérecours

citoyens  » accessible  par le site internet  www.telerecours.fr

Article  3 :

Le présent  arrêté sera transmis  à Monsieur  le Haut-Commissaire  de la République  en

Nouvelle-Calédonie.

Nouméa,  le  2 J %OV, 2023

Haut-Commissariat de la République

en Nouvelle-Calédonie

2 2 KIV, 2ü23
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Françoise  SUVE


